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LISTE V — (CANADA) 

Tous de base 
Numéro Tous de 

Désignation des produits 	 (Toux 
du tarif 	 appliqué) 	consolidofion 

	

3915-1 	Amidon ou farine de sagou, de cassave ou de riz 	  la livre 	1 c. 	0.75 c. 

	

3920-1 	Gruau de riz, nourriture pour animaux, faite de Hz, déchets de riz provenant 
du glaçage, son de Hz, remoulage de riz 	  la livre 	34 c. 	En fr. 

(En fr.) 

	

4505-1 	Préparations alimentaires de céréales en paquets d'au plus vingt-cinq livres 
chacun  	171/2 p.c. 	10 p.c. 

(10 p.c.) 

	

4600-1 	Préparations alimentaires de céréales, n.d.  	121/2 p.c. 	7.5 p.c. 
(71/2 p.c.) 

	

5100-1 	Orge mondé, perlé, en flocons, torréfiée ou moulue 	20 p.c. 	. 	10 p.c. 
(10 p.c.) 

	

5200-1 	Orge, n.d.   le boisseau 	71/2 c. 	5 c. 

	

5410-1 	Gruau de mais, n.d 	71/2 p.c. 	4.5 p.c. 

	

Ex.5500-1 	Mais jaune denté 	  le boisseau 	8 c. 	5 c. 

	

5505-1 	Dari ou douro 	  le boisseau 	8 c. 	5 c. 

	

5600-1 	Avoine 	  le boisseau 	4 c. 	En fr. 

	

5800-1 	Seigle 	  le boisseau 	6 c. 	En fr. 

	

5900-1 	Gruau et farine de seigle 	  le tonneau 	25 c. 	En fr. 

	

6300-1 	Riz nettoyé 	 les cent livres 	50 c. 	25 c. 
(25 c.) 

Lorsqu'il est en paquets de deux livres chacun, ou moins, le poids imposable 
doit comprendre le poids de ces récipients. 


